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Libre software ou les logiciels libres

en français, sont une catégorie de pro-
duits informatiques tels que le système
d'exploitation Linux ou le logiciel de
serveur web Apache qui ont été déve-
loppés de façon collaborative et qui
peuvent être acquis, modifiés et redis-
tribués totalement gratuitement. De

tels produits sont aussi fréquemment

appelés free software et open source

software en anglais.

Bien que le concept de logiciel libre
soit aussi ancien que l'idée de logiciel

(Feller et Fitzgerald, 2002), la notion

de free software a seulement été for-

malisée au début des années 80 par Ri-
chard Stallman, qui a établi la Free
Software Foundation (Fondation du

Logiciel Libre) et proposé une défini-
tion intitulée Free Software Definition
(FSD). Cette définition est exprimée de
la façon suivante :

L'idée de logiciel libre implique que
les utilisateurs ont toute liberté d'exé-
cuter, de copier, de distribuer, d'étu-

dier, de modifier et d'améliorer leurs

logiciels. Plus précisément, elle im-
plique quatre libertés fondamentales

pour les utilisateurs :

• Liberté d'exécution du logiciel
sans aucune limitations d'objectif
(liberté 1).

• Liberté d'étudier le fonctionne-
ment du programme et de l'adap-
ter à ses propres besoins. L'accès
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au programme source est donc

obligatoire pour cela (liberté 2).

• Liberté de redistribuer des copies
du logiciel pour aider son pro-
chain (liberté 3).

• Liberté d'améliorer le programme
et de distribuer ces améliorations
au public pour que toute la com-
munauté en profite. L'accès au

programme source est obligatoire
pour cela aussi (liberté 4).

Un logiciel peut être qualifié de Libre
si ses utilisateurs ont toutes ces libertés
(Free Software Foundation, 2003).

Stallman a opérationalisé le concept

de Libre en établissant le projet GNU
(qui se proposait de développer un
système d'exploitation 100 % libre) et
en créant une licence spéciale, appe-
lée GNU ou Général Public Licence
qui est encore aujourd'hui la licence la
plus utilisée pour les produits logiciels
libres.

À la fin des années 90, la notion de
open source software, a été proposée
comme une alternative pour décrire
les logiciels libres parce qu'elle per-
mettait de lever l'ambiguïté de la ter-
minologie anglaise free, et semblait
donc plus acceptable dans le contexte
économique mondial. Une association
fut même créée, l'Open Source Initiati-
ve (OSI) pour regrouper les partisans
et défenseurs de cette nouvelle appel-
lation. Cette association a développé et
enrichi une définition de l'idée de lo-
giciel libre appelée Open Source Defi-
nition (OSD), qui indique que la distri-
bution des produits open source doit
se faire dans des conditions telles que :

• Les logiciels peuvent être distri-
bués et redistribués gratuitement.

• Les programmes sources doivent
être disponibles.

• Les programmes peuvent être mo-
difiés et des programmes dérivés
en être tirés qui peuvent à leur
tour être distribués sous la même
licence. Par contre, l'auteur du lo-
giciel d'origine peut imposer des

mesures de protection de l'intégri-
té de son travail lors de la création
de ces programmes dérivés (par
exemple leur distribution sous un

numéro de version différent).

• Aucune discrimination ne peut
être effectuée contre des per-
sonnes, des groupements ou des

domaines d'activité en terme d'uti-
lisation du logiciel.

• Les droits attachés au programme
doivent s'appliquer à tous les utili-
sateurs auquel le logiciels est dis-
tribué sans licence additionnelle.

• Les termes de la licence ne peu-
vent être rendus spécifiques à un
produit, un mode de distribution,
un type de technologie ou un style
d'interface.

• Les termes de la licence ne doivent
pas astreindre d'autres produits
distribués en même temps que le
logiciel libre (par exemple un
autre logiciel libre inclus sur le
même CD-ROM).

(Open Source Initiative, 2003).

La majorité des partisans des deux no-
tions, free software et open source soft-
ware s'accorderaient sans doute à dire
que leurs deux définitions sont équiva-
lentes, au moins au niveau du produit
informatique et de la licence. Pourtant,
les deux notions traduisent des concep-
tions idéologiques tout à fait différentes.
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La FSD, et en particulier Richard Stall-
man soutient que la terminologie open
source est trompeuse et qu'elle n'est pas

aussi robuste en terme de protection
des libertés des utilisateurs. L'OSI, et en
particulier son président Éric Raymond
prétend que c'est le terme free software
qui est trompeur et qu'il risque de limi-

ter le développement du marché des lo-
giciels libres et leur distribution (Feller
and Fitzgerald, 2002). En Europe, l'utili-
sation par beaucoup du mot français

libre a permis de capturer sans ambi-
guïté l'essentiel des deux notions : la no-

tion originelle de la FSD et les préci-
sions de la OSI. Pour ces raisons, nous

avons décidé d'adopter le nom français

logiciel libre (c'est-à-dire même en an-

glais) pour décrire ces deux phéno-

mènes parallèles.

Le phénomène du Libre est très im-
portant pour la communauté des infor-

maticiens et le domaine de l'informa-
tique en général parce que ce concept a

des implications substantielles et trans-

formationelles pour les façons dont les

individus et les entreprises développent,

acquièrent, utilisent, et distribuent les

produits informatiques. En particulier, le
Libre suggère des idées radicalement

nouvelles en termes de méthode de dé-

veloppement et de modèles écono-
miques. Du point de vue du dévelop-

pement informatique, les projets libres

amènent souvent des niveaux de colla-
boration bien supérieurs entre dévelop-

peurs, entre utilisateurs et développeurs
et entre utilisateurs que les projets tradi-

tionnels. Par exemple , les utilisateurs
prennent fréquemment un rôle plus

actif dans les phases d'analyse, de

conception, de test, de documentation

et de maintenance et les équipes de dé-
veloppement sont souvent disséminées

de par le monde et s'organisent elles-

mêmes en communautés très collabora-
tives. Du point de vue des modèles éco-

nomiques, le Libre constitue une
alternative radicale à la notion tradition-

nelle de propriété des logiciels (et de

coût des logiciels) et s'oppose à l'idée

qu'un logiciel est avant tout un produit
car il implique que les logiciels sont en

fait plutôt des services.

Les implications du Libre pour l'infor-

matique sont illustrées plus avant par
l'extension du phénomène aux produits
PGI (progiciels de gestion intégrés)

pourtant réputés impossibles à conce-
voir dans une optique Libre (ERP5 Com-

munity, 2003). Ainsi, le domaine du
Libre paraît évoluer vers le développe-

ment de large systèmes informatiques et

la solution de problèmes organisation-
nels complexes. Une approche basée

sur la production de composants infor-
matiques est plus vraisemblable pour le
démarrage de ce type de projets, mais

on peut déjà noter l ' apparition
de OpenMFG (http://www.openrnfg.

coni/), le premier logiciel PGI (presque
complet) a être disponible sur le marché

du Libre. Il est vraisemblable qu'il sera
suivi par d'autres produits de plus en

plus complets.

Pendant les 5 dernières années, il y a
eu un volume considérable de re-
cherche scientifique sur le Libre. Au

delà des essais idéologiques des parti-
sans de la première heure du mouve-
ment, une communauté internationale
de chercheurs venus d'horizons variés

s'est mise en place et étudie les mé-

thodes, les outils et les structures orga-

nisationnelles qui caractérisent le Libre.

Jusqu'à présent, bien qu'il y ait des
exemples de recherche dans les as-
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pects humains du Libre, la plupart des
études réalisées sur le Libre se sont
concentrées sur les aspects technolo-
giques et l'ingénierie des systèmes. De
plus, l'étude socio-culturelle du Libre
s'est limitée à l'examen des motiva-
tions individuelles des développeurs,
ou sur la dynamique des communau-
tés en existence qui développent du
Libre. Ainsi, malgré le nombre grandis-
sant d'entreprises et d'organisations au
sens large qui ont adopté des logiciels

libres, il y a eu peu de recherche visant
à améliorer notre compréhension du
rôle du Libre dans les organisations.

Ce numéro à thème de Systèmes
d'Information et Management vise jus-
tement à permettre l'échange d'idées
et la dissémination de recherche scien-

tifique rigoureuse concernant la situa-
tion dans laquelle se trouvent aujour-
d'hui les entreprises qui essayent
d'exploiter le potentiel des logiciels
libres et des nouvelles méthodes et
modèles qu'ils suggèrent. Nous avons

donc diffusé un appel à communica-
tion portant sur les directions suivantes :

1. MOTIVATIONS,
DYNAMIQUES ET DÉFIS
ASSOCIÉS À L'ADOPTION
DE LOGICIELS LIBRES PAR
UNE ORGANISATION

Il y a un certain nombre de produits

informatiques libres qui dominent leur
segment du marché, tel que Apache,

Bind, Sendmail ou Perl, et d'autres
produits qui ont simplement montré
leur potentiel de domination sans
l'avoir encore réalisé, tel que Linux. En
préparant ce numéro à thème, nous
avions en tête de trouver des cher-

cheurs qui s'étaient interrogés sur les
raisons de cette dominance des pro-
duits libres. Cette dominance en terme

de part de marché est-elle due pure-
ment au coût d'acquisition moins
élevé, ou à des questions de qualité
des logiciels, ou à des questions idéo-
logiques ? Cette dominance relève-t-
elle de l'inertie des utilisateurs - l'In-
ternet est après tout un phénomène
basé largement sur des logiciels libres

- ou reflète-t-elle leur vision du future
de l'informatique ? Quels sont les coûts
et les avantages de l'adoption des pro-
duits informatiques libres ? À quel ni-

veau de l'entreprise les produits libres
se placent-ils - au niveau administratif

des serveurs et des réseaux, au niveau
des utilisateurs qui développent leurs
propres applications ou à la pointe du
développement des nouveaux logiciels?
Telles étaient les questions auxquelles
nous cherchions à répondre.

II. MOTIVATIONS,
DYNAMIQUES ET DÉFIS
ASSOCIÉS À L'ADOPTION
DES MÉTHODOLOGIES
ET MODÈLES DÉRIVÉS
DU LIBRE PAR
UNE ORGANISATION

Au delà de l'adoption des produits
libres, nous avons constaté qu'un
nombre croissant d'entreprises es-
sayent d'exploiter les méthodologies et
les modèles économiques qui ont été
dérivés de l'expérience du libre. Ces
méthodologies incluent les techniques
d'ingénierie des systèmes telles que le
développement en parallèle, la relectu-
re systématique des programmes par
les autres programmeurs, la modulari-
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sation croissante des logiciels, etc.
elles incluent aussi des questions hu-
maines comme l'émergence et l'entre-

tien des communautés d'échange
d'idées et la création de systèmes d'ai-
de à la communication utilisateurs-uti-
lisateurs et utilisateurs-developeurs.

Ces méthodes et processus sont adop-
tés de plus en plus en conjonction
avec les principes de distribution des
logiciels libres. De la même façon, on

voit une série riche et variée de mo-
dèles économiques, soit totalement
nouveaux, soit au moins modifiés qui
découlent du développement et de la
distribution sur le marché des produits

libres.

Pour ce numéro à thème, nous

avons aussi recherché des articles se
concentrant sur ces questions.

III. PROBLÈMES JURIDIQUES

ASSOCIÉS À L'UTILISATION

DES LOGICIELS LIBRES ET
DES MÉTHODOLOGIES ET

MODÈLES ÉCONOMIQUES

QUI EN DÉCOULENT

Au delà des aspects techniques et
socio-culturels de l'adoption des pro-

duits libres dont nous avons parlés
plus haut, les entreprises qui adoptent
des logiciels libres doivent mieux com-
prendre les aspects juridiques posés
par leur choix. La notion, tout à fait in-
correcte, que les logiciels libres appar-

tiennent au domaine public (ce qui
n'est le cas que des logiciels dont les

auteurs ont renoncé à tous leurs
droits), est assez fréquemment expri-

mée. La réalité ne pourrait être plus
différente car les licences libres protè-
gent les auteurs des logiciels de façon

absolue et ne prescrivent les droits des
utilisateurs (d'utiliser et de modifier les

logiciels) que dans un cadre juridique

très précis. Il y a aussi d'importantes
différences d'une licence à l'autre et

certaines licences libres, telles que GPL
de la Free Software Foundation (FSF),
sont très strictes tandis que d'autres,
telle que celle du MIT, sont très
laxistes. Bien comprendre les diffé-
rences, parfois subtiles, entre ces li-

cences et leur interaction avec les
autres types de licences et les autres
mécanismes de protection de la pro-
priété intellectuelle (tels que les bre-
vets) est fondamental pour quiconque
veut pouvoir tirer les fruits du mouve-

ment Libre.

Après la publication de l'appel à
communication, nous avons reçu 16
contributions en provenance d'un
échantillon de pays assez large comp-
tant notamment l'Australie, la Chine,
les États-Unis, la Finlande, la Hollande,

le Royaume Uni et la Suède. Toutes
ces communications furent soumis à 2
ou 3 relectures avant d'être sélection-
nées par les éditeurs de ce numéro
spécial et par le Comité de Rédaction

de Systèmes d'Information et Manage-

ment. Bien que tous les articles que
nous avons reçus étaient de bonne
qualité, nous n'en avons retenu que 4,
qui étaient particulièrement proches
des thèmes de notre appel à commu-

nication.

Le premier article sélectionné, Loo-

king Through a Window on Open
Source Culture - Lessons for Comm u-

nity Infrastructure Design, a été écrit

par Sanjay Gosain (Université du Ma-

ryland, États-Unis). Gosain présente

une analyse du discours des partici-
pants impliqués dans Slashdot, l'un
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des points de rencontre et de discus-
sion virtuels les plus importants à
l'heure actuelle pour les développeurs,
les utilisateurs et les partisans du Libre.
Usant d'une combinaison d'interviews

et d'analyse d'archives, cette étude
présente une analyse riche des pra-
tiques, des contradictions, des normes,
des motivations et des systèmes de va-
leur qui caractérisent la communauté
qui fréquente Slashdot. Nous avons
considéré que cet article fournit une
solide contribution à notre compré-
hension des communautés virtuelles
du Libre, de la façon dont leurs parti-
cipants partagent et créent des
connaissances nouvelles et, partant de
là, des structures qui peuvent per-
mettre de promouvoir la croissance et
la vitalité de ces communautés. Ces
observations sont très importantes
pour les entreprises qui cherchent à
exploiter les processus collaboratifs et
les dynamiques dont sont issus les pro-
duits informatiques libres.

Le deuxième article, Evolution of
Open Source Software : a Studv of the

Samba Project, a été écrit par Mae Lyn
Lee et Joseph Davis (Université de

Sydney, Australie). Il s'intéresse à

l'évolution des logiciels libres sur la

base d'une étude de cas du projet

Samba. Les auteurs ont utilisé une

combinaison de méthodes qualitatives
et quantitatives pour rassembler des

informations sur Samba et les analyser
dans le but de comprendre l'évolution

de ce projet sur une période de Sept

années. Son sujet place cet article au

centre des objectifs de ce numéro spé-

cial pour deux raisons. Premièrement

le logiciel Samba (ou plutôt la série de
logiciels qui confèrent toutes les fonc-

tions fichiers et impression requis par

les clients SMB/CIFS dans le réseau
d'une organisation) a été choisi par un

grand nombre d'entreprises cherchant

à résoudre les problèmes de compati-

bilité et d'interopérabilité dans leur ar-

chitectures informatiques souvent hé-

térogènes. Deuxièmement, les auteurs

de cet article ont utilisé leur étude de

cas pour développer un modèle géné-

ral qui explique les forces fondamen-

tales en jeu dans l'évolution du Libre.

Comprendre ces forces est également
critique pour toute entreprise désirant

appliquer les principes du Libre pour

ses activités de développement infor-
matique à long terme.

Dans le troisième article, Dual Licen-

sing in Open Source Software Industry,

Mikko Valimaki (Institut des Technolo-

gies de l'Information d'Helsinki, Fin-
lande) présente une analyse de plu-
sieurs sociétés de services en
informatique qui utilisent plusieurs
types de licences en parallèle pour
leurs produits (c'est-à-dire qu'elles
commercialisent leurs produits à la fois
sous des licences libres et sous des li-

cences conventionnelles). L'article uti-
lise 3 études de cas - Sleepycat Soft-

ware Inc., MySQL AB et TrollTech AS -
pour illustrer cette analyse. Cela per-

met aux auteurs de proposer une ana-
lyse riche des implications juridiques

et économiques de l'utilisation des li-
cences mixtes pour les entreprises qui

cherchent à établir une offre viable
pour le long terme en logiciels libres.

Le quatrième et dernier article, Le
Marché Français du Logiciel Libre,
écrit par Nicolas Jullien (ENST de Bre-

tagne, France) cherche à mieux com-
prendre les nouveaux modèles écono-
miques mis en place par les sociétés
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de service en informatique qui se sont

aventurées dans le domaine du Libre.
En particulier, l'auteur s'intéresse aux

méthodes par lesquelles ces entre-

prises peuvent à la fois promouvoir
une plus grande utilisation de leur pro-

duits libres et élargir leur champs d'ac-

tivités commerciales associées à ces

nouveaux produits ou services. Com-
prendre comment une telle entreprise

peut développer un portefeuille d'acti-
vités rentables autour de leur offre en

produits libres est un élément fonda-
mental pour le futur du mouvement

Libre en informatique. L'auteur le re-

marque bien dans son article : même si

les logiciels libres sont disponibles
sans paiement de licences, il n'en reste

pas moins que les organisations qui se
dirigent vers ces produits doivent en-

core analyser leur besoins, sélection-
ner les applications requises, les im-

planter et les re-développer de façon
continuelle en adaptant à leur besoins

les nouveaux composants qui devien-
nent disponibles. Ces activités fournis-

sent des opportunités commerciales

nouvelles pour les sociétés de service
en informatique. Publier une telle

étude est tout à fait inhabituel pour
Systèmes d'Information et Manage-

ment. Elle est néanmoins très impor-

tante pour ce numéro pour deux rai-

sons. Premièrement, l'article se

concentre sur une portion de la com-
munauté francophone (Belgique, Fran-

ce, Luxembourg et Suisse). Deuxième-
ment, il utilise les résultats d'une

enquête auprès de 145 organisations

qui fournissent des produits libres et
des services associés, ce qui donne

une dimension empirique récente et

intéressante à ce numéro spécial.

Nous espérons que ces quatre articles
seront perçus comme une contribution

substantielle au débat sur les logiciels
libres et à la recherche dans ce domai-
ne. Nous espérons aussi que ce numéro
de SIM aidera dans une certaine mesure
le futur de la recherche sur le Libre à se
mettre en place. Le succès à long terme
des produits informatiques libres passe
nécessairement par un développement
de la recherche dans ce domaine pour
tenter de mieux comprendre les impacts

sociaux, juridiques et économiques du
Libre sur les organisations qui s'y impli-

quent que ce soit en tant qu'utilisateurs,
en tant que développeurs ou en tant

que producteurs.
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